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Soirée organisée parSoirée organisée parSoirée organisée parSoirée organisée par    
Participation libre 

Depuis le 1Depuis le 1Depuis le 1Depuis le 1erererer juillet 2010 juillet 2010 juillet 2010 juillet 2010, les éleveurs ovins et caprins sont dans l’obligation de 
mettre des puces électroniques aux oreilles de leurs animauxpuces électroniques aux oreilles de leurs animauxpuces électroniques aux oreilles de leurs animauxpuces électroniques aux oreilles de leurs animaux. Certains éleveurs 
s’interrogent sur le bien fondé et l’utilité d’une telle réforme.  Quelles sont les 
conséquences de ces techniques sur le travail des paysans ? Vers quel modèle 
agricole cela nous emmène-t-il ?  

 

Projection suivie d’un débat Projection suivie d’un débat Projection suivie d’un débat Projection suivie d’un débat     
en présence d’éleveurs.en présence d’éleveurs.en présence d’éleveurs.en présence d’éleveurs.    

JEUDI 15 NOVEMBRE 2012 à 19h30JEUDI 15 NOVEMBRE 2012 à 19h30JEUDI 15 NOVEMBRE 2012 à 19h30JEUDI 15 NOVEMBRE 2012 à 19h30    
    

ProjectionProjectionProjectionProjection----débat Mouton 2.0 La puce à l’oreilledébat Mouton 2.0 La puce à l’oreilledébat Mouton 2.0 La puce à l’oreilledébat Mouton 2.0 La puce à l’oreille    
 

Au lycée horticole de St Ismier, Amphithéâtre 
1 Chemin de Charvinière , St Ismier 

 

 


